
 

Un poste d'assistant de justice au TI D'Asnières est ouvert.  

 

Les principales missions de l’assistant de justice sont d’assister les magistrats du 
tribunal d’instance pour le traitement des contentieux civils notamment : les baux 
d’habitation, les crédits à la consommation, les charges de copropriété, les saisies 
des rémunérations, le surendettement. 

 
Début de mission : le poste est disponible à compter du 02 janvier 2018 
 
Si vous souhaitez proposer votre candidature, merci d'adresser cv et lettre de motivation à 
l'adresse suivante: camilleb@parisnanterre.fr 
 


